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avec son fils mineur ä Vienne en Autriche oil elle mourut
en 1814. Le jeune homme fut admis ä la Theresianische

Ritteracademie oil il regut l'education reservee aux families
de la noblesse. Entre au service autrichien en 1809, il remplit
successivement plusieurs charges importantes soit ä la cour,
soit dans 1'administration civile et fut cree baron avec titre
hereditaire pour ses descendants par l'empereur Ferdinand Ier,

en 1845.
Son fils, le baron Alphonse de Pont, aujourd'hui äge de

quatre-vingt-deux ans, ministre plenipotentiaire et conseiller
intime ä la Cour d'Autriche, conserve avec soin les nombreux
papiers et parchemins concernant la seigneurie et la famille
de Pont. Avec beaucoup de bienveillance il s'est offert ä

mettre gratuitement ä la disposition de la commune de Pont-

en-Ogoz une copie vidimee de tous les actes qui peuvent
interesser cette commune, travail dont il s'occupe actuelle-

ment, «voulant, dit-il, conserver le souvenir de ses aieux sur
les lieux memes qu'ils ont habites pendant tant de siecles».

Paul Barras.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve (Stance du 27

fevrier). — M. Cartier ouvre la seance par la lecture d'une notice
necrologique consacree au regrette Charles Morel, et le president
s'attacbe ä faire ressortir les grandes qualites de cceur aussi bien
que les aptitudes du savant modeste dont le depart laisse un vide
considerable dans les rangs de la Societe, ä laquelle il avait consa-
cre des son admission, en 1875, des travaux d'une tres reelle
valeur, concernant principalement les antiquites latines des environs

et l'etude des textes historiques du haut moven äge.
M. Cartier mentionne tout particulierement la plus importante

des publications du defunt : Geneve et la colonic de Vienne sous les

Romains, qui occupe la majeure partie du tome XX des Memoires
et Documents de la Societe dlHistoire et dlArchäologie.

M. Henry Tronchin donne lecture de quelques fragments d'un
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ouvrage publie par lui et consacre ä la memoire de l'illustre doc-
teur Tronchin.

Le chapitre intitule Voltaire et Tronchin. que M. Henry Tronchin
a choisi pour sa communication, est le don de joyeux avenement
d'une publication qui promet de rev£tir le plus haut interet, non
seulement pour les habitants de la cite qui a donne l'hospitalite au
philosophe frangais, mais pour tous ceux qui s'interessent ä l'his-
toire politique et litteraire du XVllIe siecle. Cet ouvrage aura Sur

beaucoup d'autres l'inappreciable avantage d'avoir ete elabore dans
des archives privees d'une rare valeur, riche en pieces inedites et
dont l'auteur se trouve etre l'heureux proprietaire.

Apres avoir expose quelle fut l'origine des relations entre le
philosophe et le celebre medecin que tout separait Tun de l'autre,
« la vocation de leur nature, leur temperament, la tournure de leur
esprit et plus encore la fagon de pratiquer la morale et de conce-
voir la religion », le Conferencier entre dans le detail des incidents
marquants de la vie politique et litteraire de Voltaire pendant son
sejour ä Geneve et auxquels fut mele Tronchin.

Tres prevenu ä l'egard de l'höte incommode et imprudent qui
vient de chercher un abri ä Geneve et en meme temps tres reserve
ä son egard, Tronchin n'epargne ni le temps ni son influence pour
reparer les sottises de son illustre client.

C'est ainsi que M. Tronchin montre le role de conciliateur et
d'intermediaire joue par le docteur dans deux circonstances assez

critiques pour l'imprudent philosophe.
11 s'emploie tout d'abord dans le differend entre Voltaire et le

pasteur Jacob Vernet, differend provoque par la publication de
VEssai sur Phistoire glntrale, dans lequel Voltaire avait invective
Calvin ä l'occasion du proces de Servet, l'accusant d'avoir eu une
« äme atroce ».

C'est alors que la rancune profonde restee au coeur de Voltaire
ä la suite de cet incident le poussa ä s'associer ä une campagne
dirigee peu apres par d'Alembert contre les pasteurs genevois et ä

inspirer l'article sur Geneve publie par ce dernier dans l'Encvclo-
pedie, oü les pasteurs etaient accuses de pratiquer le « socinia-
nisme ».

La riche correspondance conservee ä Bessinge eclaire d'un jour
nouveau ces deux episodes et leur donne ä la fois beaucoup de
relief et de piquant.

Si Tronchin reussit parfois ä mettre fin aux regrettables incidents
provoques par son client, il se detache neanmoins de lui. Les
relations entre ces deux hommes, si peu faits pour s'entendre, finissent
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par se refroidir el par cesser presque entierement depuis l'etablis-
sement de Tronchin a Paris. Elles ne devaient se renouer que lors
de la derniere maladie de Voltaire.

Sous le titre de Niebuhr citoyen de Geneve, M. le prof. Charles
Seitz communique le resultat interessant de ses recherches aux
Archives de Geneve, oh il a retrouve dans quelles circonstances a

ete deferee au grand historien allemand la bourgeoisie d'honneur
de la Republique de Geneve, en 1819.

Niebuhr, envoye extraordinaire de Prusse aupres du Saint-
Siege, eut l'occasion de rendre k Geneve un service signale, en
obtenant, non sans peine, du pape Pie VII, le bref Inter multiplices,
du 20 septembre 1819, qui separait les paroisses catholiques du
canton du diocese de Chambery, pour les rattacher k perpetuite ä

l'eveche de Lausanne.
Les autorites genevoises deciderent de marquer leur gratitude k

l'illustre Allemand, auquel fut confere le droit de cite. A ce don
tres honorable etait joint le cadeau plus substantiel d'une lettre de

change de 8,000 francs et d'une tabatiere « d'un gout elegant,
retragant ä ses \eux un site du pays qui espere le compter au
nombre de ses citoyens ».

Niebuhr lit savoir, dans une lettre adressee au Conseil, le 26 jan-
vier 1820, qu'il acceptait le droit de cite, en demandant meme qu'il
füt confere ä ses descendants ; il acceptait aussi la tabatiere, mais

il refusait les 8,000 fr. pour des motifs qu'il faisait connaitre dans

une seconde lettre adressee ä M. d'lvernois.
Cette lettre, qui lui fait le plus grand honneur, expose que ses

principes lui interdisent absolument d'accepter un avantage pecu-
niaire pour prix de ses services.

*
„ Charles le Temeraire et la ligue de Constance 1. —

D'apres son titre, l'ouvrage s'occupe specialement des traites con-
clus k Constance entre la Suisse, les villes de la haute Allemagne
et le due Sigismond d'Autriche ; le principal d'entreeux est la cele-
bre Convention perpetuelle, ewige Richtung, du 30 mars 1474. Pre-

paree par Louis XI, eile mettait fin aux longs dissentiments existant
entre la maison de Habsbourg et les Confederes, et liait les anciens
ennemis, en vue d'une action commune contre un nouvel adver-
saire, le due Charles de Bourgogne.

Mais l'auteur ne se borne pas ä cet episode; en realite son livre
est l'histoire complete de la politique et des evenements qui trou-
blerent l'Europe centrale depuis l'avenement de Charles le Temeraire

(1467) jusqu'ä la mort de sa fille Marie de Bourgogne (1482).
1 Par E. Toutey. — Paris. Hachette, I902.
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Nombreux sont les travaux sur cette periode si importante de

l'histoire, mais si le sujet a souvent etc traite au point de vue
Suisse, allemand, frangais, bourguignon, il a rarement lait l'objet
d'une etude aussi generale et aussi approfondie.

Tout est clair, precis, dans cet ouvrage; les vues d'ensemble
sont larges, les conclusions sont pleines d'apergus nouveaux. L'au-
teur a tres bien utilise les sources allemandes et, en consultant les

historiens suisses, il a su discerner ceux qui representent le vrai
point de vue national. En somme, notre pays, ses magistrats et ses

guerriers sont representes sous un jour favorable dans ce livre qui
est d'un haut interet pour tout ami de notre histoire.

Le troisieme fascicule du Dictionnaire geographique de la
Suisse, par MM. Charles Knapp, Maurice Borel et V. Attinger,
vient de paraitre, et avec lui s'accentuera le succes de cette utile
publication. Cette livraison va de Bremgarten ä Collon et contient
plusieurs monographies ayant un veritable caractere scientifique,
ainsi la description du massif du Cervin, Particle concernant la
Chaux-de-Fonds. Le chateau de Chillon, son histoire et son deve-

loppement, a ete decrit par M. Ed. de la Harpe. Les cartes, les

plans, les gravures sont repandus ä profusion dans tout l'ouvrage.
La troisieme livraison tient les promesses faites par les deux
premieres.

*** La Nuit des Quatre-Temps (Payot et Cie, edit.), par M. Rene
Morax, est une oeuvre litteraire, mais elle a aussi une valeur histo-
rique, par l'exacte lidelite des tableaux et de la mise en scene, par
l'observation sure des mceurs valaisannes et par la verite qui emane
de toute cette oeuvre saine et forte. Le public a cu l'occasion de
1'admirer au theatre ä Morges, ä Lausanne et a Geneve. Ceux qui
n'ont pas pu jouir de ces representations dramatiques pourront lire
la brochure qui vient de paraitre. Ce drame ne perd rien ä la
lecture.

Ouvrages REgus : Le Gouverneur d'un prince. Frederic-Cesar
de Laharpe et Alexandre Ier de Russie. — Lausanne, Ges Bridel
& Cie, editeurs.

Bulletin de la Sociltt neuchäteloise de glographie. Tome XIV. —
Xeuchätel, Paul Attinger, imprimeur.

Histoire du Canton de Vaud, pan Paul Maillefer. 2me livraison. —
Payot & C'e, editeurs.

Histoire de Romainmotier, avec sept gravures, pubiiee et editee

par le Comite de la Societe de developpement de Romainmötier.
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